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Feuille d'informations municipales

		N° 286 du 16 mars 2026



Résultat des élections municipales du dimanche 15 mars 2026
Nombre de votants : 235
Nombre de bulletins nuls : 44
Nombre de suffrages exprimés : 191
Les candidats ont été élus à l’unanimité des suffrages exprimés. Le nouveau conseil municipal se compose de :

	LIOT Gérard	
	LEGEAY Karine	LEGRAND Xavier
	PARIS Patrick	FEUILLADE Emeline
	LIOT Régine	PASQUEREAU Laurent
	LEHEMBRE Pierre-Yves	CHAMBRE Gwenaëlle
	COUSSAUD Béatrice 	SOENEN Vincent
	CHAMBRE Damien	RAHARINESY Joëlle
	PRIAT-LAMON Elodie 	FONDRAT Yohann
	
Les candidats de la liste « Ensemble pour notre commune » vous remercient sincèrement pour la confiance que vous leur avez accordée et vous invitent à la réunion d’installation du Conseil Municipal qui se déroulera le vendredi 20 mars 2026 à 18h30 à la Salle des fêtes et qui sera suivie d’un vin d’honneur.

Emplois saisonniers
Comme en 2025, la commune recrutera des jeunes sur la période estivale. Ces postes sont ouverts aux jeunes de la commune de plus de 16 ans. Il s’agira pour eux de participer aux travaux d’entretien de la commune. La lettre de candidature et le CV sont à déposer au secrétariat de la mairie.

Cérémonie du 19 mars :
Le Conseil Municipal et les Anciens Combattants de la commune vous invitent à la cérémonie du souvenir et de recueillement à la mémoire des victimes civiles et militaires de la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc qui se déroulera le jeudi 19 mars à 11h30 à la stèle devant la Mairie. 
Nous nous retrouverons tous ensuite en mairie pour le verre de l'amitié. 

Séances publiques de vaccinations 2026
Dans le contexte de pénurie médicale que nous connaissons, le Département mène depuis plusieurs années une politique volontariste en matière de prévention et tout particulièrement en matière de vaccination pour tous les Charentais (voir flyer au verso). 

CFAV
Le Comité des Fêtes d’Aussac-Vadalle vous invite au brin d’aillet du 1er mai à Puymerle (voir flyer au verso).

Recensement militaire
Le recensement est obligatoire. Il concerne garçons et filles dès l’âge de 16 ans, et jusqu’au 3 mois au-delà de la date d’anniversaire. L’inscription se fait à la mairie du domicile avec présentation d’une pièce d’identité, du livret de famille et d’un justificatif de domicile. L’attestation de recensement délivrée est obligatoire pour toute inscription aux concours et examens soumis au contrôle de l’autorité de l’Etat. Cette démarche citoyenne permet l’inscription d’office sur les listes électorales dès l’âge de 18 ans.

Pa’la Calle
Rendez-vous le mercredi 01 avril à la Salle des fêtes pour une découverte de la musique et la danse latine (voir flyer au verso).
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